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comme cela se pratique parmi nous (catholiques).
On fait faire en méme temps au malade une manitre
de profession de foi (1) ; on linterroge surtout s'il
nattend pas la venue dw Messie. Apres quoi, le
malade pric Dieu de lui rendre la santé du corps, et
de lexaucer comme il exauca autrefois Ezéehias :
« Mais si mon hcure est venue, ajoute-t-il, je vous
supplie, Seigneur, que ma mort me serve pour .
Iexpiation des fautes que jai commises aves con-
naissance ow par ignorance, depuis le jour de ma
naissance jusqu'anjourd’hui.  Accordez-moi une parb
dans votre paradis, et & votre siécle futur, qui est
réservé aux justes ; et enseignez-moi la voie de la vie
qui doit durer éternellement 7. Aprés ces pridres, les
amis du malade vout & la synagogue prier Dieu pour
lui, sous tn autre nom, comme pour faire connaitre
par I qu'il n’est plus le méme, et qu’il & changé de
vie.
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FAVEURS OBTENUES.
21 Janvier 1893.

Révd E. Duguay, Ptre,
curé du Cap.
Cher Monsieur, '

ST-PIERKE LES BECQUETS.—Je crois devoir vous
faire part d'une gudrison obtenuec lors de notre dernier

(1) Autecurs qu’on pent consulter sur cette matidre : Jean Nicolay 3
des Sépulcres des Hébreur.—Lbon do Moddne: Cérémonies des Juifo,—
Basnage : Histoire des Juifs.—Buxtorf: Syn. Jud. ete.




